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Arrêté préfectoral n°DDPP-DREAL UD38-2020-04-01

autorisant le SICTOM des Pays de la Bièvre
à poursuivre et étendre l’exploitation de son installation 

de stockage de déchets non dangereux 
sur la commune de Penol, au lieu-dit « Les Burettes »

Le Préfet de l’Isère
Chevalier de la Légion d’Honneur

Officier de l'Ordre National du Mérite

VU  le code de l’environnement,  notamment  le chapitre unique du titre  VIII  du livre Ier  (autorisation
environnementale) et les titres Ier (installations classées pour la protection de l’environnement) et IV
(déchets) du livre V (parties législatives et réglementaires) ;

VU la nomenclature des installations classées codifiée à l’annexe R.511-9 du code de l’environnement ;

VU le décret n°2013-374 du 02 mai 2013 portant transposition des dispositions générales et du chapitre
II de la directive 2010/75/UE du Parlement européen et du Conseil du 24 novembre 2010 relative aux
émissions industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) ;

VU l’arrêté  ministériel  du  23  janvier  1997  modifié,  relatif  à  la  limitation  des  bruits  émis  dans
l’environnement par les installations classées pour la protection de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du  31 janvier 2008 modifié,  relatif  au registre et à la déclaration annuelle des
émissions et des transferts de polluants et des déchets ;

VU l’arrêté ministériel du 29 février 2012 modifié, fixant le contenu des registres mentionnés aux articles
R.541-43 et R.541-46 du code de l'environnement ;

VU l’arrêté  ministériel  du  31  juillet  2012  modifié,  relatif  aux  modalités  de constitution  de  garanties
financières prévues aux articles R.516-1 et suivants du code de l’environnement ;

VU l’arrêté ministériel du 02 mai 2013 modifié,  relatif  aux définitions,  liste et critères de la directive
2010/75/UE  du  Parlement  européen  et  du  Conseil  du  24  novembre  2010  relative  aux  émissions
industrielles (prévention et réduction intégrées de la pollution) 
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VU l’arrêté ministériel du 15 février 2016 modifié, relatif aux installations de stockage de déchets
non dangereux ;

VU le plan régional de prévention et de gestion des déchets de la Région Auvergne-Rhône-Alpes
approuvé le 19 décembre 2019 ;

VU l’ensemble des décisions réglementant les activités exercées par le syndicat intercommunal de
collecte et de traitement des ordures ménagères (SICTOM) des Pays de la Bièvre sur le site de
son  installation  de  stockage  de  déchets  non  dangereux  (ISDND)  implantée  113  chemin  des
Carrières, lieu-dit « Les Burettes » sur la commune de Penol, et notamment  l’arrêté préfectoral
d’autorisation  n°2011.222-0027  du  10  août  2011  et  les  arrêtés  préfectoraux  complémentaires
modifiant les conditions d’exploitation n°2006-29022 du 27 janvier 2006, n°2015.097-0029 du 7
avril 2015 et n°DDPP-IC-2017-04-06 du 7 avril 2017 ;

VU la demande d’autorisation présentée par le SICTOM des Pays de la Bièvre le 30 mars 2018,
modifiée le 25 octobre 2018, en vue de poursuivre l’exploitation de son installation de stockage de
déchets  non  dangereux  située  113  chemin  des  Carrières,  au  lieu-dit  « les  Burettes »  sur  la
commune de Penol  ;

VU la demande présentée par le SICTOM des Pays de la Bièvre le 30 mars 2018, modifiée le 25
octobre 2018, en application des dispositions de l’article 7 de l’arrêté ministériel du 15 février 2016
susvisé,  en  vue  de  fixer  le  périmètre  des  servitudes  d’utilité  publique  permettant  de  garantir
l’isolement des terrains dans un périmètre de 200 mètres autour de la zone d’exploitation de son
unité de stockage de déchets non dangereux, demande jointe au dossier d’autorisation susvisé ;

VU l’avis  du  6  septembre  2018  émis  par  l’autorité  environnementale  au  terme  du  délai
réglementaire (dossier n°2018-ARA-AP-00636) ;

VU le rapport de recevabilité de l’inspection des installations classées de la direction régionale de
l’environnement,  de  l’aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes  (DREAL),  unité
départementale de l’Isère, du 20 novembre 2018 ;

VU l’arrêté préfectoral n°DDPP-IC-2018-12-03 du 6 décembre 2018 fixant le projet des servitudes
d’utilité  publique à  instituer  sur  la  commune de Penol  autour  de l’installation  de stockage de
déchets non dangereux exploitée par  le SICTOM des Pays de la  Bièvre sur  la  commune de
Penol ;

VU l’arrêté préfectoral n°DDPP-IC-2018-12-04 du 6 décembre 2018 portant ouverture de l’enquête
publique, rectifié par l’arrêté préfectoral n°DDPP-IC-2018-12-11 du 20 décembre 2018 ;

VU le  registre de l’enquête publique réalisée du 7 janvier  au 11 février  2019,  le mémoire en
réponse produit par l’exploitant, le rapport et les conclusions motivées du commissaire enquêteur
en date du 12 mars 2019 ;

VU les avis exprimés par les différents services et organismes consultés ;

VU la  consultation  des  conseils  municipaux  des  communes  de  Penol,  Ornacieux-Balbins,
Châtenay, La Côte-Saint-André, Faramans, Marcilloles, Pajay, Sardieu, Thodure, Viriville ;

VU le rapport et les conclusions de l’inspection des installations classées du 4 avril 2019 ;

VU l’arrêté préfectoral complémentaire n°DDPP-IC-2019-04-18 du 12 avril  2019 prolongeant la
durée d’utilisation d’exploiter une installation de stockage de déchets non dangereux (ISDND) et
prorogeant le délai d’instruction de la demande d’exploiter un casier n°6 par le SICTOM des Pays
de la Bièvre sur la commune de Penol ;
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VU l’étude réalisée par le CEREMA sur les vibrations que généreraient la création et l’exploitation
d’une nouvelle zone de stockage (casier n°6) en date du 29 août 2019 ;

VU la note réalisée par le bureau d’études SETIS en août 2019 relative à une modélisation des
flux  thermiques  engendrés  par  un  incendie  d’alvéole  en  exploitation  complétant  l’étude  des
dangers du dossier de demande d’autorisation environnementale initial ;

VU le courrier en réponse du Ministère des armées au Préfet de l’Isère en date du 21 novembre
2019 ;

VU le rapport de l’inspection des installations classées en date du 3 décembre 2019 proposant
l’organisation d’une nouvelle enquête publique d’une durée de 15 jours ;

VU le rapport relatant la deuxième enquête publique,  réalisée  du 13 au 27 janvier 2020, et ses
conclusions motivées établis le 17 février 2020 par M. Jean-Marc VOSGIEN, désigné en qualité
de commissaire enquêteur par le tribunal administratif de Grenoble ;

VU le rapport et les propositions de l’inspection des installations classées du 3 mars 2020 ;

VU l’avis  émis  par  le  conseil  départemental  de  l’environnement  et  des  risques  sanitaires  et
technologiques (Co.D.E.R.S.T.) lors de sa séance du 10 mars 2020  ;

VU le projet d’arrêté préfectoral porté à la connaissance de l’exploitant par courriel du 30 mars
2020 ;

VU les observations de l’exploitant formulées par courrier du 1er avril 2020 ;

VU l’arrêté  préfectoral  N°DDPP-DREAL  UD38-2020-03-21  du  30  mars  2020,  instituant  des
servitudes  d’utilité  publique  autour  de  l’installation  de  stockage  de  déchets  non  dangereux
exploitée par le SICTOM des Pays de la Bièvre sur la commune de Penol ;

CONSIDÉRANT que l’installation faisant l’objet de la demande susvisée relève de la procédure
d’autorisation environnementale au titre des dispositions du chapitre unique du titre VIII du livre Ier
du code de l’environnement ;

CONSIDÉRANT que la demande susvisée a pour objet l’extension de l’installation de stockage de
déchets  non  dangereux  exploitée  par  le  SICTOM  des  Pays  de  la  Bièvre  au  lieu-dit  « Les
Burettes » sur la commune de Penol et vise notamment à créer un casier n°6 à l’ouest du casier
n°1 sur une parcelle de 6 hectares, qu’elle ne comporte pas d’extension de la zone de chalandise
actuellement  autorisée  et  qu’elle  prévoit  une  réduction  d’un  tiers  de  la  quantité  annuelle  de
déchets autorisés sur le site par rapport aux 45 000 t/an autorisées par l’arrêté préfectoral n°2009-
02631 du 16 avril 2009 ;

CONSIDÉRANT que l’article 7 de l’arrêté ministériel  du 15 février  2016 susmentionné impose
qu’afin d'éviter tout usage des terrains périphériques incompatible avec l'installation, les casiers
soient  situés  à une distance minimale  de 200 mètres  de la  limite  de propriété  du site,  cette
distance pouvant être réduite si les terrains situés entre les limites de propriété et la dite distance
de 200 mètres sont  rendus inconstructibles  par  une servitude prise en application  de l’article
L.515-12 du code de l'environnement pendant la durée de l'exploitation et de la période de suivi du
site, ou si l'exploitant a obtenu des garanties équivalentes en termes d'isolement sous forme de
contrats ou de conventions pour la même durée ;

CONSIDÉRANT que  l’arrêté  N°DDPP-DREAL  UD38-2020-03-21  du  30  mars  2020 susvisé,
permet de garantir cette bande d’isolement pendant la durée de l’exploitation et de la période de
suivi post-exploitation du centre de stockage de déchets non dangereux ;
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CONSIDÉRANT que les consultations effectuées n’ont pas mis en évidence la nécessité de faire
évoluer le projet initial et que les mesures imposées à l’exploitant sont de nature à prévenir les
nuisances et les risques présentés par les installations ;

CONSIDÉRANT que  les  mesures  d'évitement,  réduction  et  de  compensation  des  risques
d'accident ou de pollution de toute nature édictées par l'arrêté ne sont pas incompatibles avec les
prescriptions d'urbanisme ;

CONSIDÉRANT qu’en application de l’article L181.3 du code de l’environnement, l’autorisation ne peut
être  accordée  que  si  les  dangers  ou  inconvénients  de  l’installation  peuvent  être  prévenus  par  des
mesures que spécifie l’arrêté préfectoral ;

CONSIDÉRANT que les conditions légales de délivrance de l’autorisation sont réunies ;

SUR proposition du secrétaire général de la préfecture de l’Isère ;

A R R Ê T E
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TITRE 1. - PORTÉE DE L’AUTORISATION ET CONDITIONS GÉNÉRALES

CHAPITRE 1.1. DÉFINITIONS ET CHAMP D'APPLICATION

Le SICTOM des Pays de la Bièvre (SIRET : 253 802 367 00032) - 113 chemin des carrières  - 38260
Penol est  autorisé,  sous  réserve  du  respect  des  prescriptions  figurant  au  présent  arrêté,  à
poursuivre l’exploitation sur le territoire de la commune de Penol, au  lieu dit « les burettes », des
installations détaillées dans les articles suivants.

L’arrêté  ministériel  du  15  février  2016  relatif  aux  installations  de  stockage  de  déchets  non
dangereux et le présent arrêté préfectoral constituent les prescriptions techniques applicables au
casier n°6.

CHAPITRE 1.2. NATURE DES INSTALLATIONS

ARTICLE 1.2.1. LISTE DES INSTALLATIONS CONCERNÉES PAR UNE RUBRIQUE DE LA
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES

ARTICLE 1.2.1.1. INSTALLATIONS CLASSÉES ET RÉGIME

Les installations qui relèvent du code de l’environnement au titre des rubriques de la nomenclature
des installations classées sont listées dans le tableau ci-dessous :

N° Désignation des activités Grandeurs caractéristiques
Régim

e

2760

Installation de stockage de déchets
autre que celles mentionnées à la

rubrique 2720 et celles relevant des
dispositions de l’article L.541-30-1 du

code de l’environnement
2. Installation de stockage de déchets 
non dangereux

Tonnage annuel maximum : 30 000 t 

Volume : 610 312 m³ pour le casier n°6
tonnage total autorisé : 390 000 t

capacité maximale journalière est fixée à 150 t

Fin d’activité : 31 décembre 2033

A

3540

Installation de stockage de déchets
non dangereux recevant plus de 10
tonnes de déchets par jour ou d'une
capacité totale supérieure à 25 000

tonnes 

idem A

A (autorisation)

ARTICLE 1.2.1.2. INSTALLATION DE COMBUSTION DU BIOGAZ

Les  installations  de  combustion  et  de  valorisation  du  biogaz  sont  considérés  comme  des
installations connexes, relative aux installations de combustion utilisant du biogaz. Elles ne sont
pas classables au titre de la rubrique 2910 de la nomenclature des installations classées.

ARTICLE 1.2.2. SITUATION DE L’ÉTABLISSEMENT

La surface strictement dédiée au stockage est  (casiers et  alvéoles hors digues périphériques)
répartie comme suit :
Casier n°6 : section cadastrale ZD7(22180), ZD8(22440), ZD9(22120) et ZD11(22930). 
(la  surface  concernée en m²  est  précisée entre  parenthèse).  L’exploitant  est  propriétaire  des
terrains d'emprise du site ICPE.
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CHAPITRE 1.3. INSTALLATION IED

Les  installations  entrent  dans  le  champ  de  la  directive  2010/75/EU  relative  aux  émissions
industrielles dite directive IED. La procédure de réexamen prévue à l'article R.515-70 du code de
l'environnement est mise en œuvre trois ans après la publication au Journal officiel de l'Union
Européenne  de  la  décision  concernant  les  conclusions  des  meilleures  techniques  disponibles
relatives au traitement de déchets. Ce réexamen est à réaliser pour l'ensemble des installations
présentes sur le site.

CHAPITRE 1.4. CONFORMITÉ AU DOSSIER DE DEMANDE D'AUTORISATION

Les  installations  et  leurs  annexes,  objet  du  présent  arrêté,  sont  disposées,  aménagées  et
exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers
déposés par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du
présent arrêté et les réglementations autres en vigueur.

CHAPITRE 1.5. DURÉE DE L’AUTORISATION

ARTICLE 1.5.1. DURÉE DE L’AUTORISATION

La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans
un délai de trois ans ou n'a pas été exploitée durant trois années consécutives, sauf cas de force
majeure ou de demande justifiée et acceptée de prorogation de délai.

L’autorisation d’exploiter est accordée  jusqu’au 31 décembre 2033 dans la limite des tonnages
mentionnés à l’article 1.2.1.1 du présent arrêté. La durée de l’autorisation correspond à la période
d’apport de déchets. L’exploitation ne peut être poursuivie au-delà que si une nouvelle autorisation
est accordée.

CHAPITRE 1.6. GARANTIES FINANCIÈRES

Le montant des garanties financières s’établit  à 840 147 euros TTC pour les casiers inférieurs
(base indice TP01 de novembre 2019 = 110,5).
A compter de l’arrêt d’exploitation (année n), l’atténuation des garanties financières ci-dessus est
la suivante :
- n+1 à n+5 : moins 25 %
- n+6 à n+15 : moins 25 %
- n+16 à n+30 : moins 1 % par an.

Le montant des garanties financières s’applique sans diminution ni modulation durant la période
d’autorisation d’exploiter. 

Avant le début de l’exploitation du casier n°6, l’exploitant adresse au préfet le document attestant
la constitution des garanties financières établi dans les formes prévues par l’arrêté ministériel du
1er février 1996 modifié.

Le  renouvellement  des  garanties  financières  intervient  au  moins  trois  mois  avant  la  date
d’échéance du document en vigueur. Pour attester du renouvellement des garanties financières,
l’exploitant  adresse  au  Préfet,  au  moins  trois  mois  avant  la  date  d’échéance,  un  nouveau
document dans les formes prévues par l’arrêté ministériel du 1er février 1996 modifié.

L’exploitant  est  tenu d’actualiser  le montant  des garanties financières et  en atteste auprès du
Préfet dans les cas suivants :
- tous les cinq ans au prorata de la variation de l’indice publié TP01,
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- sur une période au plus égale à cinq ans,  lorsqu’il  y a une augmentation supérieure à 15
(quinze) % de l’indice TP01, et ce dans les six mois qui suivent cette augmentation.

Le montant des garanties financières pourra être révisé lors de toute modification des conditions
d’exploitation.

En cas de défaillance de l’exploitant, le préfet peut faire appel aux garanties financières :
- lors  d’une intervention en cas d’accident  ou de pollution mettant  en cause directement  ou

indirectement les installations soumises à garanties financières ;
- pour la mise sous surveillance et le maintien en sécurité des installations soumises à garanties

financières lors d’un événement exceptionnel susceptible d’affecter l’environnement.

CHAPITRE 1.7. SUIVI POST-EXPLOITATION

L’exploitant assure un suivi post-exploitation conformément aux dispositions de l’arrêté ministériel
du 15 février 2016 relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux.

CHAPITRE 1.8. MODIFICATIONS ET CESSATION D’ACTIVITÉ

ARTICLE 1.8.1. PORTER À CONNAISSANCE

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur
voisinage, et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande
d'autorisation, est portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments
d'appréciation nécessaires.

ARTICLE 1.8.2. MISE À JOUR DES ÉTUDES D’IMPACT ET DE DANGERS

Les études d’impact et de dangers sont actualisées à l'occasion de toute modification notable,
notamment :

• l'extension ou la réduction significative de capacité des installations,
• la cessation totale ou partielle des activités,
• le niveau d'activité,
• le mode d'utilisation ou de fonctionnement des installations.

Ces  compléments  sont  systématiquement  communiqués  au  préfet  qui  pourra  demander  une
analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un
organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à
cette occasion sont supportés par l’exploitant.

ARTICLE 1.8.3. ÉQUIPEMENTS ABANDONNÉS

Les équipements abandonnés ne sont pas maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur
enlèvement est incompatible avec les conditions immédiates, l'exploitant met aussitôt en place
des dispositions matérielles interdisant leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la
prévention des accidents.

Les installations désaffectées, ou non utilisées temporairement, sont également débarrassées de
tout stock de produits dangereux.

ARTICLE 1.8.4. TRANSFERT SUR UN AUTRE EMPLACEMENT

Tout transfert sur un autre emplacement des installations visées par le présent arrêté nécessite
une nouvelle demande d'autorisation ou d’enregistrement ou déclaration.

7



ARTICLE 1.8.5. CHANGEMENT D’EXPLOITANT

La demande d'autorisation  de changement  d'exploitant  est  soumise à  autorisation.  Le  nouvel
exploitant adresse notamment au préfet les documents établissant ses capacités techniques et
financières et l’acte attestant de la constitution de ses garanties financières.

Cette demande est instruite.  Elle fait l’objet d’un arrêté complémentaire pris sur proposition de
l'inspection des installations classées et après avis du conseil départemental de l'environnement
et des risques sanitaires et technologiques. La décision du préfet doit intervenir dans un délai de
trois mois à compter de la réception de la demande.

ARTICLE 1.8.6. CESSATION D’ACTIVITÉ

Lorsqu'une installation classée est mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au préfet la date de cet
arrêt six mois au moins avant celui-ci.

La notification prévue ci-dessus indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dès l'arrêt de
l'exploitation, la mise en sécurité du site. Ces mesures comportent notamment :

• l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux, et, pour les installations autres que
les installations de stockage de déchets, celle des déchets présents sur le site,

• des interdictions ou limitations d'accès au site,
• la suppression des risques d'incendie et d'explosion,
• la surveillance des effets de l'installation sur son environnement.

En outre, l'exploitant place le site de l'installation dans un état tel qu'il ne puisse porter atteinte aux
intérêts mentionnés à l'article L.511-1 et qu'il permette un usage futur du site déterminé selon les
dispositions du code de l’environnement.

CHAPITRE 1.9. RESPECT DES AUTRES LÉGISLATIONS ET RÉGLEMENTATIONS

Les dispositions de cet  arrêté préfectoral  sont  prises sans préjudice des autres législations et
réglementations applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l’urbanisme, le
code  du  travail  et  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  la  réglementation  sur  les
équipements sous pression.
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés.
La présente autorisation ne vaut pas permis de construire.

TITRE 2. – GESTION DE L’ÉTABLISSEMENT

CHAPITRE 2.1. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 2.1.1. OBJECTIFS GÉNÉRAUX

L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception  l'aménagement,
l'entretien et l'exploitation des installations pour :

• limiter la consommation d’eau, et limiter les émissions de polluants dans l'environnement,
• assurer la gestion des effluents et déchets en fonction de leurs caractéristiques, ainsi que

la réduction des quantités rejetées,
• prévenir  en  toutes  circonstances,  l'émission,  la  dissémination  ou  le  déversement,

chroniques ou accidentels,  directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent
présenter des dangers ou inconvénients pour la commodité de voisinage, pour la santé, la
sécurité,  la  salubrité  publiques,  pour  l'agriculture,  pour  la  protection  de  la  nature,  de
l'environnement et des paysages, pour l’utilisation rationnelle de l’énergie ainsi que pour la
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conservation  des  sites  et  des  monuments  ainsi  que  des  éléments  du  patrimoine
archéologique.

ARTICLE 2.1.2. CONSIGNES D’EXPLOITATION

Les  consignes  écrites  et  répertoriées  dans  le  présent  arrêté  sont  tenues  à  la  disposition  de
l'inspection  des  installations  classées,  systématiquement  mises  à  jour  et  portées  à  la
connaissance du personnel concerné ou susceptible de l'être.

L’exploitant  établit  des  consignes  d'exploitation  pour  l'ensemble  des  installations  comportant
explicitement les vérifications à effectuer,  en conditions d’exploitation normale,  en périodes de
démarrage,  de  dysfonctionnement  ou  d’arrêt  momentané  de  façon  à  permettre  en  toutes
circonstances le respect des dispositions du présent arrêté.

L’exploitation se fait sous la surveillance de personnes nommément désignées par l’exploitant et
ayant une connaissance des dangers des produits stockés ou utilisés dans l’installation.

CHAPITRE 2.2. IMPLANTATION – ISOLEMENT DES ZONES DE STOCKAGE

Afin d'éviter tout usage des terrains périphériques incompatible avec l'installation, le casier est
situé à une distance minimale de 200 mètres de la limite de propriété du site. Cette distance peut
être réduite si les terrains situés entre les limites de propriété et la dite distance de 200 mètres
sont rendus inconstructibles par une servitude prise en application de l’article L.515-12 du code de
l'environnement pendant la durée de l'exploitation et de la période de suivi du site, ou si l'exploitant
a  obtenu  des  garanties  équivalentes  en  termes  d'isolement  sous  forme  de  contrats  ou  de
conventions pour la même durée.
Une bande d'isolement de 50 mètres est  instaurée autour de l'ensemble des équipements de
gestion du biogaz et des lixiviats. Cette bande peut être incluse dans la bande de 200 mètres
instituée autour des casiers.

La zone concernée est une bande de 200 mètres autour de la zone destinée au stockage des
déchets. Elle concerne les parcelles dont la liste figure ci-après (la surface concernée en m² est
précisée entre parenthèse).
Commune de Penol : 
ZD5(2370) ;ZD27(10010);ZD30(2475);ZD31(9991);ZD32(7158);ZK37(1373);ZK41(14130);ZK42(5
598);
ZD29(10650);ZD34(6952);AL131(29476);ZD3(33395);ZD4(5550);ZD6(18770);ZD28(10700);ZD55(
5391);
ZD56(1090);ZD61(2511);ZD62(6931);ZD63(21727);ZK36(194);AL139(255);ZD1(14435);ZD2(1856
8);ZD7(22180);
ZD8(22440);ZD9(22120);ZD11(22930);ZD12(23790);ZD13(23430);ZD15(14334);ZD64(11118);ZD8
1(5);ZK39(60);
ZD14(19818);ZD69(1131);ZK40(9509);ZD65(10281);ZD24(10250);ZD25(10040);ZD26(9980);ZD5
7(7975);
ZD58(51);ZD59(40723);ZD60(783);ZD10(22875);ZD66(8388);ZD67(4730);ZD68(2731);AL137(367
).

CHAPITRE 2.3. PROPRETÉ DE L’INSTALLATION

L’ensemble des installations est  maintenu propre et  entretenu en permanence.  Le matériel  de
nettoyage est adapté aux risques présentés par les produits et poussières.
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CHAPITRE 2.4. ACCÈS À L’ÉTABLISSEMENT

L'accès à l'installation de stockage est limité et contrôlé. L'installation de stockage est clôturée par
un  système  en  matériaux  résistants  d'une  hauteur  minimale  de  2  mètres.  La  clôture  est
positionnée à une distance d'au moins 10 mètres de la zone à exploiter. Les accès au site sont
équipés de systèmes qui sont fermés à clef en dehors des heures de travail. La clôture protège
l'installation des agressions externes et empêche l'intrusion de personnes et de la faune.

Les heures normales de fonctionnement de l'établissement sont les suivantes du lundi au vendredi
de 8h à 12h et de 13h30 à 16h.

Les accès et  sorties de l'établissement sont  aménagés (signalisation,...)  de manière à ce que
l'entrée ou la sortie de camions ne puisse pas perturber le trafic routier alentour ou être source de
risques pour les tiers à proximité de l'établissement.

CHAPITRE 2.5. CONTRÔLE DE LA RADIOACTIVITÉ

ARTICLE 2.5.1. DÉTECTION DE MATIÈRES RADIOACTIVES

L'installation est équipée d'un dispositif fixe de détection des rayonnements ionisants. Ce dispositif
est implanté de telle manière que tous les déchets entrants soient contrôlés. Il est associé à un
système  informatique  permettant  l'autocontrôle  et  à  un  système  d'alarme  visuelle  et  sonore.
L'alarme est réglée en fonction du bruit de fond radiologique local (BDF). L'alarme doit être réglée
au maximum à 3 fois le BDF (terrain sédimentaire). Le réglage du seuil de détection est vérifié et
étalonné au moins une fois par an.

L'installation  est  dotée d'une aire étanche de stationnement  temporaire des véhicules  dont  le
chargement  a  déclenché  l'alarme  décrite  à  l'alinéa  précédent.  Le  véhicule  ou,  si  possible,
seulement  sa benne est  immobilisé tant  qu'une équipe spécialisée en radioprotection n'a pas
récupéré le(s) déchets(s) responsable(s) de cette radioactivité anormale. Si elle est nécessaire
pour isoler la source, l'opération de déchargement sera réalisée sur une aire étanche afin d'éviter
toute contamination.
L'exploitant dispose de moyens permettant de matérialiser sur cette aire un périmètre de sécurité
avec une signalétique adaptée,  établi  avec un radiamètre  portable,  correspondant  à  un débit
d'équivalent de dose de 0,5 µSv/h.
La benne doit être protégée des intempéries afin d'éviter toute dispersion avant l'intervention de
l'équipe spécialisée.

L'exploitant établit une procédure « détection de radioactivité » relative à la conduite à tenir en cas
de déclenchement du dispositif de détection et il organise des formations de sensibilisation sur la
radioactivité  et  la  radioprotection  pour  le  personnel  du  site,  sans  préjudice  des  dispositions
applicables aux travailleurs qui relèvent du code du travail.
La procédure visée à l'alinéa précédent mentionne notamment :
- les mesures de radioprotection en termes d'organisation, de moyens et de méthodes à mettre en
œuvre en cas de déclenchement du dispositif de détection ;
- les procédures d'alerte avec les numéros de téléphone des secours extérieurs et de l'organisme 
compétant en radioprotection devant intervenir ;
- les dispositions prévues pour l'entreposage des déchets dans l'attente de leur gestion.
Toute détection fait l'objet d'une recherche sur l'identité du producteur et d'une information 
immédiate de l'inspection des installations classées.
Le chargement ayant provoqué le déclenchement du dispositif de contrôle de la radioactivité reste
sur le site tant qu'une équipe spécialisée en radioprotection (CMIR, IRSN, organismes agréés par
l'ASN) n'est pas intervenue pour séparer le(s) déchet(s) à l'origine de l'anomalie radioactive du
reste du chargement. Une fois le(s) déchet(s) incriminé(s) retiré(s) du chargement, le reste du
chargement peut poursuivre son circuit de gestion classique après un dernier contrôle.
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Tant  que  l'équipe  spécialisée  en  radioprotection  n'est  pas  intervenue,  l'exploitant  isole  le
chargement sur l'aire de stationnement temporaire en mettant en place un périmètre de sécurité
correspondant à un débit d'équivalent de dose de 0,5 µSv/h.
L'organisme compétent en radioprotection doit identifier sa nature, caractériser les radionucléides
présents,  mettre en sécurité  le(s)  déchet(s)  incriminé(s),  puis  le(s)  entreposer  temporairement
dans un local sécurisé sur le site, permettant d'éviter tout débit d'équivalent de dose supérieur à
0,5 µSv/h au contact des parois extérieures.
Suivant la nature des radionucléides présents dans le déchet, le déchet pourra être traité dans la
filière  adaptée :  :
- s'il s'agit de radionucléides à période radioactive très courte ou courte (< 100 jours), en général
d'origine médicale, le déchet peut être laissé en décroissance sur place pendant une durée qui
dépendra  de  la  période  radioactive  des  radionucléides  présents  puis  éliminé  par  la  filière
conventionnelle adaptée quand son caractère radioactif aura disparu ;
- s'il s'agit de radionucléides à période radioactive moyenne ou longue (> 100 jours), le déchet est
géré dans une filière d'élimination spécifique, soit des déchets radioactifs avec l'ANDRA, soit de
déchets à radioactivité naturelle renforcée avec une installation de stockage de déchets qui les
accepte.
Le déchet est placé dans un container adapté, isolé des autres sources de dangers, évitant toute
dissémination ou si possible, directement dans un colis permettant sa récupération par l'ANDRA.
Ce container ou colis est placé dans un local sécurisé qui comporte a minima une porte fermée à
clef, une détection incendie, un système de ventilation et, lorsque des déchets radioactifs sont
présents, une signalisation adaptée.
La prise en charge et  l'élimination du déchet  radioactif  ne peuvent  être réalisés par  l'ANDRA
qu'après une caractérisation et  un conditionnement  répondant  aux critères de l'ANDRA. Cette
prise  en  charge  peut  prendre  plusieurs  mois  afin  de  prendre  en  compte  les  modalités
administratives,  les  modalités  de  conditionnement  spécifique  pour  l'acceptation  dans  une
installation de stockage de déchets radioactifs de l'ANDRA et les modalités d'emballage spécifique
pour le déchet et son transport dans les conditions de l'accord européen relatif au transport de
marchandises dangereuses par route (ADR) avec un chauffeur ayant un permis classe 7.
La division locale de l'Autorité de sûreté nucléaire (ASN) doit être informée de toute découverte de
déchets radioactifs.

CHAPITRE 2.6. CIRCULATION DANS L’ÉTABLISSEMENT

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont
portées  à  la  connaissance  des  intéressés  par  une  signalisation  adaptée  et  une  information
appropriée.

Les voies de circulation internes à l'établissement sont dimensionnées et aménagées en tenant
compte du gabarit, de la charge et de la fréquentation de pointe estimée des véhicules appelés à
y circuler. En particulier, les pentes, les largeurs et les rayons de courbures sont dimensionnés en
conséquence.

Ces voies permettent aux engins des services de secours et de lutte contre l'incendie d'évoluer
sans difficulté.

CHAPITRE 2.7. TRANSPORT, CHARGEMENT, DÉCHARGEMENT

Les camions transportant des déchets susceptibles de s'envoler, pénétrant dans l'établissement
ou sortant de l'établissement, possèdent une bâche ou tout autre moyen adapté permettant de
prévenir l'envol des éléments légers.

Les  véhicules  sont  équipés de manière  à  ce  qu'il  n'y  ait  pas  de risque de renversement  ou
diffusion des produits lors du transport.
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Les aires de déchargement et de chargement de produits liquides sont reliées à des capacités de
rétention dimensionnées. L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent
disponibles en permanence.

Toute opération de chargement ou de déchargement d'un véhicule est placée sous la surveillance
d'une  personne  de  l'établissement.  Cette  dernière  est  instruite  des  dangers  et  risques  que
représentent  de telles opérations, en particulier  de la conduite à tenir  en cas de déversement
accidentel.

Le passage de camions liés à l’exploitation du site est interdit sur la route départementale RD156.

CHAPITRE 2.8. RÉSERVES DE PRODUITS OU MATIÈRES CONSOMMABLES

L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de
manière courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement.

CHAPITRE 2.9. DANGER OU NUISANCE NON PRÉVENU

Tout danger ou nuisance non susceptible d’être prévenu par les prescriptions du présent arrêté est
immédiatement porté à la connaissance du Préfet par l’exploitant.

CHAPITRE 2.10. MOYENS DE COMMUNICATION

L'établissement  est  équipé  en  permanence  de  moyens  de  télécommunication  efficaces  avec
l'extérieur, notamment afin de faciliter un appel éventuel aux services de secours et de lutte contre
l'incendie.

CHAPITRE 2.11. INCIDENTS OU ACCIDENTS

ARTICLE 2.11.1. DÉCLARATION

L'exploitant est tenu à déclarer dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées
les accidents ou incidents survenus du fait  du fonctionnement  de son installation qui  sont  de
nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L. 511-1 du code de l'environnement, et
notamment à :

• la commodité du voisinage,
• la santé, la sécurité, la salubrité publiques,
• l'agriculture,
• la protection de la nature, de l'environnement et des paysages,
• l'utilisation rationnelle de l'énergie, 
• la  conservation  des  sites  et  des  monuments  ainsi  que  des  éléments  du  patrimoine

archéologique.
Il indique toutes les mesures prises à titre conservatoire.

ARTICLE 2.11.2. RAPPORT

Un rapport  d'accident  ou,  sur  demande  de  l'inspection  des  installations  classées,  un  rapport
d'incident  est  transmis  par  l'exploitant  à  l'inspection  des  installations  classées.  Il  précise
notamment  les  circonstances  et  les  causes  de  l'accident  ou  de  l'incident,  les  effets  sur  les
personnes et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident ou un
incident similaire et pour en pallier les effets à moyen ou long terme.

Ce rapport est transmis sous 15 jours à l'inspection des installations classées.

12



CHAPITRE 2.12. CONTRÔLES ET ANALYSES

L'exploitant met en place un programme de surveillance de ses rejets. Ce programme est détaillé
dans le présent arrêté. Il comprend au minimum le contrôle des lixiviats, des rejets gazeux et des
eaux de ruissellement.
Les résultats des mesures sont transmis à l'inspection des installations classées sous 1 mois en
cas de dérive et sont présentés dans le rapport annuel d'activité, accompagnés des informations
sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur les actions correctives mises en œuvre
ou envisagées.
Au  moins  une  fois  par  an,  les  mesures  précisées  par  le  programme  de  surveillance  sont
effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement ou choisi en accord
avec l'inspection des installations classées.

Par ailleurs, l'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de
prélèvements  et  analyses  d'effluents  liquides  ou  gazeux,  de  déchets  ou  de  sol,  ainsi  que
l'exécution de mesures de niveaux sonores.
Les frais occasionnés sont à la charge de l'exploitant. Une convention avec un tiers indépendant
de l'exploitant peut définir les modalités de réalisation de ces contrôles inopinés à la demande de
l'inspection des installations classées.

Tous les résultats de ces contrôles sont archivés par l'exploitant jusqu’à la fin de la période de
surveillance des milieux.

CHAPITRE 2.13. DÉCLARATION ANNUELLE

En application  de l’arrêté  ministériel  du  31 janvier  2008 relatif au registre  et  à  la  déclaration
annuelle des émissions et de transferts de polluants et des déchets, l’exploitant adresse au préfet
par voie électronique, au plus tard le 31 mars de chaque année, la déclaration des émissions
polluantes et des déchets que produit son installation.

CHAPITRE 2.14. PHASAGE D’EXPLOITATION

L’exploitation se fait  selon le phasage prévisionnel général décrit  dans le dossier de demande
d’autorisation du 30 mars 2018.
L’exploitant établit annuellement un état des lieux permettant de mesurer les éventuels écarts au
plan de phasage.

L'exploitant tient à jour et à la disposition de l'inspecteur des installations classées un plan de
l'installation, qui fait apparaître :
- l'emprise générale du site et de ses aménagements,
- les niveaux topographiques,
- les voies de circulation et les rampes d'accès aux zones d'exploitation,
- les zones d'exploitation,
- l'emplacement des casiers, sous casiers et alvéoles,
- les déchets entreposés par alvéole (provenance, nature, tonnage),
- le schéma de collecte des eaux de ruissellement  et des bassins de rétention et de contrôle
- le schéma de collecte et de traitement des lixiviats,
- le schéma de collecte du biogaz et des installations de traitement correspondantes,
- les zones réaménagées,
- les plates-formes dédiées.

CHAPITRE 2.15.  DOCUMENTS À TRANSMETTRE À L’INSPECTION

Tous  les  documents  répertoriés  dans  le  présent  arrêté  (enregistrements,  registres,  etc)  sont
conservés sur le site et mis à la disposition de l'inspection des installations classées.
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Les résultats des analyses prévues par le présent arrêté sont consignés dans des registres et
communiqués à l'inspection des installations classées selon les modalités et les fréquences fixées
par le présent arrêté.

TITRE 3. - PRÉVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHÉRIQUE

CHAPITRE 3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 3.1.1. CONCEPTION DES INSTALLATIONS

L’exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’exploitation  et
l’entretien des installations de manière à limiter les émissions à l’atmosphère, y compris diffuses,
notamment par la mise en œuvre des meilleures techniques disponibles, le développement de
techniques de valorisation, la collecte sélective et le traitement des effluents en fonction de leurs
caractéristiques  et  la  réduction  des  quantités  rejetées  en  optimisant  notamment  l’efficacité
énergétique.

ARTICLE 3.1.2. BRÛLAGE

Tout brûlage de déchets à l'air libre est interdit.

ARTICLE 3.1.3. ENVOLS DE POUSSIÈRES

L'exploitant prend les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières
diverses, et notamment :

• les voies de circulation, aires de stationnement des véhicules, aires de déchargement et de
chargement des produits ou déchets sont aménagées (forme de pente, revêtement...) et
nettoyées convenablement et régulièrement,

• les pistes et voies non bitumées sont arrosées en tant que de besoin, et notamment en
période sèche,

• les véhicules sortant  de l'installation n’entraînent  pas de dépôt(s)  de poussières ou de
boues sur les voies de circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues
des véhicules sont prévues en cas de besoin,

• les dépôts ou stockages au sol ou sur les terrains à l'état nu susceptibles de créer une
source  d'émission  de  poussières  en  période  sèche  notamment  sont  traités  en
conséquence

• les surfaces où cela est possible sont engazonnées,
• des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant.

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci.

CHAPITRE 3.2. ODEURS

Les  dispositions  nécessaires  sont  prises  pour  éviter  en  toute  circonstance  l’apparition  de
conditions d’anaérobie dans des bassins de stockage ou de traitement. Les bassins, stockage et
traitement des boues susceptibles d’émettre des odeurs sont couverts autant que possible et si
besoin  ventilés.  Les  sources  potentielles  d'odeurs,  notamment  de  grande  surface  (zones  de
déchargement et de stockage des déchets, bassins de collecte des lixiviats...) sont aménagées de
manière à limiter la gêne pour le voisinage (aménagements, éloignement, recouvrement journalier,
compactage des déchets,  traitement éventuel des gaz odorants par des produits neutralisants
et/ou masquants...) et à ne pas nuire à la santé ou à la sécurité publique.
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L’exploitant  met  en place tout  moyen utile  pour  détecter  l’apparition  d’odeurs  incommodantes
ressenties et prendre les mesures destinées à faire cesser le trouble. L'inspection des installations
classées  peut  demander  la  réalisation  d'une  campagne  d'évaluation  de  l'impact  olfactif  des
installations afin de permettre une meilleure prévention des nuisances.

Au plus tard deux ans après la première réception de déchets biodégradables, l'exploitant de toute
installation recevant des déchets biodégradables réalise une cartographie des émissions diffuses
de méthane à travers les couvertures temporaires ou définitives mises en place.
Dans le cas où ces émissions révèlent un défaut d'efficacité du dispositif de collecte du biogaz,
l'exploitant prend les actions correctives appropriées dans un délai inférieur à 6 mois. L'efficacité
de ces actions correctives est vérifiée par un nouveau contrôle réalisé selon la même méthode au
plus tard deux ans après la mesure précédente.  L'ensemble des résultats de mesures et des
actions correctives est transmis à l'inspection des installations classées au plus tard trois mois
après leur réalisation.
Dans le  cas  où  la  cartographie  des émissions  diffuses de méthane  ne révèle  pas de défaut
d'efficacité du système de collecte du biogaz, elle est renouvelée tous les cinq ans jusqu'à la fin de
la période de post-exploitation.

CHAPITRE 3.3. COLLECTE ET TRAITEMENT DU BIOGAZ

Les émissions de biogaz provenant de la zone de stockage de déchets non dangereux ultimes ne
constituent pas une source de nuisance pour les tiers et l'environnement. L'installation est équipée
d'un dispositif de collecte efficace des effluents gazeux de manière à limiter les émissions diffuses
issues de la dégradation des déchets. Le dispositif de collecte et gestion du biogaz est complété
au fur à mesure de l'avancement de l'exploitation du casier de manière à assurer la collecte du
biogaz  pendant  toute  la  durée  de  la  phase  d'exploitation.  Les  dispositions  applicables  à  la
plateforme de valorisation sont reprises en annexe.

TITRE 4. PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX
AQUATIQUES

CHAPITRE 4.1. PRINCIPES GÉNÉRAUX

Toutes dispositions sont prises pour qu'il ne puisse y avoir, en cas d'accident, de déversement de
matières  dangereuses,  polluantes  ou  toxiques  vers  le  milieu  naturel  ou  vers  le  réseau
d'assainissement en cas de raccordement à ce dernier.

CHAPITRE 4.2. PRÉLÈVEMENTS ET CONSOMMATIONS D’EAU

ARTICLE 4.2.1. ORIGINE DES APPROVISIONNEMENTS EN EAU

Les prélèvements d’eau dans le milieu naturel sont interdits.

ARTICLE 4.2.2. PROTECTION  DES  RÉSEAUX  D’EAU  POTABLE  ET  DES  MILIEUX  DE
PRÉLÈVEMENT

Un  ou  plusieurs  réservoirs  de  coupure  ou  bacs  de  disconnexion  ou  tout  autre  équipement
présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et
pour éviter des retours de substances dans les réseaux d’adduction d'eau publique ou dans les
milieux de prélèvement.
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CHAPITRE 4.3. COLLECTE ET TRAITEMENT DES EFFLUENTS LIQUIDES

ARTICLE 4.3.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à gêner le bon fonctionnement
des ouvrages de traitement.

La dilution des effluents est interdite. En aucun cas elle ne constitue un moyen de respecter les
valeurs seuils de rejets fixées par le présent arrêté. Il est interdit d'abaisser les concentrations en
substances  polluantes  des  rejets  par  simples  dilutions  autres  que  celles  résultant  du
rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la bonne marche
des installations de traitement.

Les rejets directs ou indirects d’effluents dans les nappes d'eaux souterraines ou vers les milieux
de surface non visés par le présent arrêté sont interdits.

A  l'exception  des  cas  accidentels  où  la  sécurité  des  personnes  ou  des  installations  est
compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents
devant subir un traitement ou être détruits et le milieu récepteur.

ARTICLE 4.3.2. NATURE DES EFFLUENTS

L’exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d’effluents suivants et de les 
traiter de façon adaptée :

- les eaux de ruissellements,
- les eaux de percolations (lixiviats) seront collectées dans des bassins et traités in-situ,
- les eaux vannes seront traitées par un dispositif d’assainissement autonome.

ARTICLE 4.3.3. RÉSEAUX DE COLLECTE DES EAUX

Les réseaux de collecte permettent d'évacuer chacun des effluents vers les traitements ou milieux
récepteurs autorisés à les recevoir. L'exploitant dispose en permanence d'un nombre suffisant de
pompes de secours opérationnelles destinées au pompage éventuel des effluents liquides (eaux
de ruissellement, lixiviats...).

ARTICLE 4.3.3.1. EAUX VANNES

Les eaux sanitaires/eaux vannes sont traitées par un système d’assainissement autonome.

ARTICLE 4.3.3.2. EAUX DE RUISSELLEMENT

Les eaux de ruissellements (sans aucun contact avec les déchets), sont collectées dans un bassin
d’eaux pluviales de 6500 m³ avant d’être infiltrées.

Les bassins sont  curés régulièrement.  Leur étanchéité fait  l’objet  de vérifications régulières et
tracées. L’exploitant prend toutes dispositions pour interdire la présence de végétaux, quels qu’ils
soient, à l’intérieur des bassins.

ARTICLE 4.3.3.3. LIXIVIATS 

L'installation est équipée d'un dispositif de collecte et de traitement des lixiviats de manière à 
prévenir la pollution des eaux superficielles et souterraines. L’exploitant prend les dispositions 
permettant d’éviter la pollution des sols en cas de rupture de tout élément du réseau de collecte 
des lixiviats implanté à l'extérieur des casiers.
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Le casier n°6 est équipé selon les dispositions de l’article 11 de l’arrêté ministériel du 15 février
2016 précité.

Après collecte et avant traitement in situ, les lixiviats sont stockés dans un bassin de 2000 m³.
Chaque bassin de stockage des lixiviats est équipé des dispositifs dédiés nécessaires au relevage
des lixiviats. Cette capacité  intègre un volume de réserve  qui n'est utilisé qu'en cas d'aléa. Un
repère visible en permanence positionné en paroi  interne du bassin matérialise le  volume de
réserve.
La zone du bassin de stockage des lixiviats est équipée d'une clôture sur tout son périmètre. Le
stockage de lixiviats est équipé d'un dispositif  permettant d'arrêter l'alimentation en lixiviat pour
prévenir tout débordement.

L'exploitant  fait  procéder  au  contrôle  du  parfait  achèvement  des  travaux  d'aménagement  du
bassin de stockage des lixiviats.  Le contrôle précité est réalisé par un ou des organismes tiers,
indépendants de l'exploitant. Le rapport de contrôle est transmis à l'inspection des installations
classées accompagné des commentaires de l'exploitant avant la mise en service du bassin.

La  fréquence  de  surveillance  visuelle  des  bassins  de  rétention  étanchéifiés  des  lixiviats  est
mensuelle. Les résultats de ce contrôle sont consignés dans un registre tenu à la disposition de
l’inspection des installations classées.

Le curage des bassins de rétention étanchéifiés des lixiviats est systématiquement réalisé tous les
5  ans.  En  cas  de  constat  de  dysfonctionnement  dans  le  cadre  de  la  surveillance  par  le
responsable d’exploitation, la fréquence des curages est réduite.

Traitement

Le traitement des lixiviats est réalisé sur la plateforme de valorisation réglementée en annexe. En
cas de défaillances ponctuelles du traitement prévu, sous réserve de l’information préalable de
l’inspection,  les lixiviats  peuvent  être traités dans une installation autorisée à recevoir  ce type
d'effluents. Dans ce cas, l'exploitant s'assure, avant tout envoi des lixiviats qui prennent le statut
de  déchets,  de  la  conformité  de  la  qualité  des  lixiviats  avec  le  cahier  des  charges  de cette
installation de traitement.

Surveillance des équipements

L'exploitant  établit  un programme de contrôle et  de maintenance préventive des systèmes de
collecte, de stockage et de traitement des lixiviats. Ce programme spécifie, pour chaque contrôle
prévu, les critères qui permettent de considérer que le dispositif ou l'organe contrôlé est apte à
remplir sa fonction, en situation d'exploitation normale, accidentelle ou incidentelle.
Les  résultats  des  contrôles  réalisés  sont  tracés  et  tenus  à  la  disposition  de  l'inspection  des
installations classées et sont présentés dans le rapport annuel d'activité. Toute dérive des résultats
est signalée à l'inspection des installations classées dans un délai d'un mois.

L'exploitant tient également à jour un registre sur lequel il reporte une fois par mois :
- le relevé de la hauteur de lixiviats dans les puits de collecte des lixiviats ou dispositif équivalent ;
- la hauteur de lixiviats dans les bassins de collecte ;
- les quantités d'effluents rejetés ;
- dans le cas d'une collecte non gravitaire des lixiviats, l'exploitant relève une fois par mois les
volumes de lixiviats pompés.
Le registre est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées.
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ARTICLE 4.3.3.4. LES EAUX D'EXTINCTION D'UN INCENDIE

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires pour qu'en cas d'écoulement de matières
polluantes  entraînées  par  les  eaux  d'extinction  d'un  incendie,  celles-ci  soient  canalisées,
récupérées et traitées afin de prévenir tout risque de pollution des sols ou des cours d'eau.

ARTICLE 4.3.4. PLAN DES RÉSEAUX

Un schéma de tous les réseaux sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment
après chaque modification notable, et datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées ainsi que des services d'incendie et de secours.
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte fait notamment apparaître :

• l'origine et la distribution des eaux d'alimentation (forage et réseau public),
• les  dispositifs  de  protection  de  l'alimentation  (bac  de  disconnexion,  implantation  des

disconnecteurs  ou  tout  autre  dispositif  permettant  un  isolement  avec  la  distribution
alimentaire...),

• les secteurs collectés et les réseaux de collecte associés,
• les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...),
• les ouvrages d'épuration interne avec leurs points de contrôle et les points de rejet de toute

nature (interne ou au milieu).

Les différentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur.

ARTICLE 4.3.5. ENTRETIEN ET SURVEILLANCE

Les réseaux de collecte des effluents  sont  conçus et  aménagés de manière  à être curables,
étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits
susceptibles d'y transiter.

L'exploitant  s'assure  par  des  contrôles  appropriés  et  préventifs  de  leur  bon  état  et  de  leur
étanchéité.

Les séparateurs d’hydrocarbures sont nettoyés au moins une fois par an. 

ARTICLE 4.3.6. ISOLEMENT AVEC LES MILIEUX

Un système  permet  l’isolement  des  réseaux  de  l'établissement par  rapport  à  l'extérieur.  Ces
dispositifs  sont  maintenus  en état  de marche,  signalés  et  actionnables  en  toute  circonstance
localement  et/ou  à  partir  d'un  poste  de  commande.  Leur  entretien  préventif  et  leur  mise  en
fonctionnement sont définis par consigne. 

CHAPITRE 4.4. CONTRÔLE DES REJETS

ARTICLE 4.4.1. LOCALISATION DES POINTS DE REJET

Les eaux de ruissellement après contrôle de leur qualité sont rejetées vers des zones d’infiltration
de dimension suffisante.

ARTICLE 4.4.2.  CONTRÔLE DES REJETS

Les eaux de ruissellement sont analysées selon les paramètres et les fréquences visés à l’annexe
1 de l’arrêté ministériel  du 15 février 2016 relatif  aux installations de stockage de déchets non
dangereux.
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ARTICLE 4.4.3. CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES OUVRAGES DE REJET

ARTICLE 4.4.3.1. CONCEPTION

Les dispositifs de rejet des effluents liquides sont en nombre réduit. Ils sont aménagés de manière
à réduire autant que possible la perturbation apportée au milieu récepteur, aux abords du point de
rejet, en fonction de l'utilisation de l'eau à proximité immédiate et à l'aval de celui-ci, et à ne pas
gêner la navigation éventuelle sur ce milieu récepteur.
Ils permettent, en outre, une bonne diffusion des effluents dans le milieu récepteur.

ARTICLE 4.4.3.2. AMÉNAGEMENT DE PRÉLÈVEMENTS

Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons
et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant…).

Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions
en toute sécurité.  Toutes les dispositions sont  également  prises pour  faciliter  les interventions
d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées.

Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (rectitude de la conduite à
l'amont,  qualité  des  parois,  régime  d'écoulement)  permettent  de  réaliser  des  mesures
représentatives.

CHAPITRE 4.5 PRÉVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES

ARTICLE 4.5.1 PRINCIPES GÉNÉRAUX

Toutes les dispositions sont prises pour éviter tout déversement accidentel susceptible d'être à
l'origine d'une pollution des eaux ou du sol. L'évacuation éventuelle des effluents après accident
est  conforme aux prescriptions du présent  arrêté.  Des consignes sont  établies pour  définir  la
conduite à tenir en cas de déversement accidentel.

ARTICLE 4.5.2 CAPACITÉS DE RÉTENTION

Tout stockage d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est associé à
une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs
suivantes :
50 % de la capacité totale des réservoirs associés ;
100 % de la capacité du plus grand réservoir.
Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires et de 
stockage des lixiviats.
Pour les stockages de récipients mobiles de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la 
capacité de rétention est au moins égale à :
- dans le cas de liquides inflammables, 50 % de la capacité totale des fûts ;
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts ;
- dans tous les cas, 800 litres au minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-ci est 
inférieure à 800 litres.

La capacité de rétention est étanche aux produits ou déchets qu'elle pourrait contenir. Elle résiste
à la pression statique du produit ou déchet éventuellement répandu et à l'action physico-chimique
des produits ou déchets pouvant être recueillis. Il en est de même pour son dispositif d'obturation
qui est maintenu fermé. L'étanchéité du (ou des) réservoir(s) associé(s) est conçue pour pouvoir
être contrôlée à tout moment, sauf impossibilité technique justifiée par l'exploitant. Les produits ou
déchets récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes
aux prescriptions applicables à l'installation en matière de rejets ou sont  éliminés comme des
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déchets. Les réservoirs ou récipients contenant des produits ou des déchets incompatibles ne
sont  pas  associés  à  une  même  rétention.  Le  stockage  des  liquides  inflammables,  toxiques,
corrosifs ou dangereux pour l'environnement n'est autorisé sous le niveau du sol environnant que
dans des réservoirs en fosse maçonnée ou assimilés.
Le stockage et  la manipulation de produits ou de déchets dangereux ou polluants,  solides ou
liquides sont  effectués  sur  des  aires  étanches et  aménagées pour  la  récupération  des  fuites
éventuelles.  Les  stockages  des  déchets  dangereux  générés  par  l'exploitation  susceptibles  de
contenir des substances polluantes sont réalisés sur des aires étanches et aménagées pour la
récupération des eaux de ruissellement.

CHAPITRE 4.6 CONTRÔLE DE LA QUALITÉ DES EAUX SOUTERRAINES

La surveillance des eaux souterraines est opérée au moyen d'un réseau de piézomètres implantés
en périphérie de l'installation. Ce réseau est constitué à minima de 4 puits de contrôle dont au
moins un est situé en amont hydraulique de l'installation de stockage et les autres en aval. 

Les  piézomètres  sont  réalisés  conformément  aux  spécifications  techniques  prévues  par  la
réglementation ou la norme française en vigueur relative à la réalisation d'un forage de contrôle de
la qualité de l'eau souterraine au droit d'un site potentiellement pollué.

L'exploitant réalise, en période de basses eaux et de hautes eaux, a minima tous les six mois,
durant l’exploitation et la post-exploitation, une analyse des eaux souterraines sur les paramètres
définis ci-après :
-  physico-chimiques  suivants  :  pH,  potentiel  d'oxydoréduction,  résistivité,  conductivité,  métaux
totaux (Pb+Cu+Cr+Ni+Mn+Cd+Hg+Fe+As+Zn+Sn),  NO2-,  NO3-,  NH4+,  SO4

2-,  NTK,  Cl-,  PO4
3-,

K+, Ca2+, Mg2+, DCO, MES, COT, AOX, PCB, HAP, BTEX ;
- paramètres biologiques : DBO5 ;

- paramètres bactériologiques : Escherichia coli, bactéries coliformes, entérocoques, salmonelles ;
- autres paramètres : hauteur d'eau en mNGF.
Tous les cinq ans, l'exploitant réalise une analyse de la radioactivité par spectrométrie gamma afin
de contrôler le bruit de fond radiologique des radionucléides présents dans les eaux souterraines.
Cette analyse est réalisée soit par un laboratoire agréé par l'autorité de sûreté nucléaire, soit par
l'institut de radioprotection et de sûreté nucléaire.
Les prélèvements et analyses sont réalisés par un laboratoire agréé auprès du ministère chargé
de l'environnement.
Ce laboratoire est indépendant de l'exploitant.
Les résultats des analyses des eaux souterraines sont tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées et sont présentés dans le rapport annuel d'activité. Toute dérive significative
des résultats est signalée à l'inspection des installations classées dans un délai d'un mois.
En  cas  d'évolution  significative  de  la  qualité  des  eaux  souterraines  en  aval  de  l'installation,
l'exploitant  procède  au  plus  tard  trois  mois  après  le  prélèvement  précédent  à  de  nouvelles
mesures sur le paramètre en question.
En cas de confirmation du résultat, l'exploitant établit et met en œuvre les mesures nécessaires
pour  identifier  son  origine  et  apporter  les  actions  correctives  nécessaires.  Ces  mesures  sont
communiquées à l'inspection des installations classées avant leur réalisation.

CHAPITRE 4.7 BILAN HYDRIQUE

L'exploitant tient à jour un registre sur lequel il reporte les éléments nécessaires au calcul du bilan
hydrique  de  l'installation  (pluviométrie,  température,  ETP  (Evapo-transpiration),  relevé  de  la
hauteur d'eau dans les puits, quantités d'effluents rejetés...).
Les données météorologiques nécessaires, à défaut d'instrumentation sur site, sont recherchées
auprès de la station météorologique la plus représentative (conformément à l’article 22 de l’arrêté
ministériel du 15 février 2016) et reportées sur le registre.
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Ce  bilan  est  calculé  annuellement.  Son  suivi  contribue  à  la  gestion  des  flux  polluants
potentiellement issus de l'installation et à réviser, si nécessaire, les aménagements du site.

TITRE 5. - DÉCHETS PRODUITS SUR LE SITE

CHAPITRE 5.1. PRINCIPES DE GESTION

ARTICLE 5.1.1. LIMITATION DE LA PRODUCTION DE DÉCHETS

L'exploitant  prend  toutes  les  dispositions  nécessaires  dans  la  conception,  l’aménagement,  et
l'exploitation de ses installations pour : 

- en priorité,  prévenir  et  réduire la production et  la  nocivité  des déchets,  notamment  en
agissant sur la conception, la fabrication et la distribution des substances et produits et en
favorisant le réemploi, diminuer les incidences globales de l'utilisation des ressources et
améliorer l'efficacité de leur utilisation ;

- assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise en privilégiant, dans l’ordre :
a) la préparation en vue de la réutilisation ;
b) le recyclage ; 
c) toute autre valorisation, notamment la valorisation énergétique ;
d) l'élimination .

Cet ordre de priorité peut être modifié si cela se justifie compte tenu des effets sur l’environnement
et  la  santé humaine,  et  des conditions techniques et  économiques.  L’exploitant  tient  alors les
justifications nécessaires à disposition de l’inspection des installations classées.

ARTICLE 5.1.2. SÉPARATION DES DÉCHETS

L’exploitant effectue à l’intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou
non) de façon à assurer leur orientation dans les filières autorisées adaptées à leur nature et à
leur  dangerosité.  Les  déchets  dangereux  sont  définis  par  l’article  R.541-8  du  code  de
l’environnement.

Les huiles usagées sont gérées conformément aux articles R.543-3 à R.543-15 et R.543-40 du
code  de  l’environnement.  Dans  l’attente  de  leur  ramassage,  elles  sont stockées  dans  des
réservoirs étanches et dans des conditions de séparation satisfaisantes, évitant notamment les
mélanges avec de l’eau ou tout autre déchet non huileux ou contaminé par des PCB.

Les  déchets  d’emballages  industriels  sont  gérés  dans  les  conditions  des  articles  R.543-66  à
R.543-72 du code de l’environnement.

Les piles et accumulateurs usagés sont gérés conformément aux dispositions de l’article R.543-
131 du code de l’environnement.

Les  pneumatiques usagés sont  gérés conformément  aux dispositions  de l’article  R.543-137 à
R.543-151 du code de l’environnement ; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou
exploitants d’installations d’élimination) ou aux professionnels qui utilisent ces déchets pour des
travaux publics, de remblaiement, de génie civil ou pour l’ensilage.

Les  déchets  d’équipements  électriques  et  électroniques  sont  enlevés  et  traités  selon  les
dispositions des articles R.543-195 à R.543-201 du code de l’environnement.
Tout producteur ou détenteur de déchets doit mettre en place un tri des déchets à la source et,
lorsque  les  déchets  ne  sont  pas  traités  sur  place,  une  collecte  séparée  de  leurs  déchets,
notamment du papier, des métaux, des plastiques et du verre, pour autant que cette opération soit
réalisable d'un point de vue technique, environnemental et économique.
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ARTICLE 5.1.3. CONCEPTION ET EXPLOITATION DES INSTALLATIONS D’ENTREPOSAGE
INTERNES DES DÉCHETS

Les  déchets  produits,  entreposés dans l’établissement,  avant  leur  orientation  dans une filière
adaptée, le sont dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d’un
lessivage par des eaux météoriques, d’une pollution des eaux superficielles et souterraines, des
envols et  des odeurs)  pour les populations avoisinantes et  l’environnement.  En particulier,  les
aires d’entreposage de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des
eaux météoriques souillées.

L’exploitant oriente les déchets produits dans des filières propres à garantir les intérêts visés à
l’article L.511-1 et L.541-1 du code de l’environnement. Il s’assure que la personne à qui il remet
les déchets est autorisée à les prendre en charge et que les installations destinataires des déchets
sont régulièrement autorisées à cet effet.

Il fait en sorte de limiter le transport des déchets en distance et en volume.

ARTICLE 5.1.4. DÉCHETS GÉRÉS À L’INTÉRIEUR DE L’ÉTABLISSEMENT

A  l’exception  des  installations  spécifiquement  autorisées,  tout  traitement  de  déchets  dans
l’enceinte  de  l’établissement  est  interdit.  Le  mélange  de  déchets  dangereux  de  catégories
différentes, le mélange de déchets dangereux avec des déchets non dangereux et le mélange de
déchets dangereux avec des substances, matières ou produits qui ne sont pas des déchets sont
interdits.

ARTICLE 5.1.5. TRANSPORT

L’exploitant tient un registre chronologique où sont consignés tous les déchets sortant. Le contenu
minimal des informations du registre est fixé en référence à l’arrêté du 29 février 2012 fixant le
contenu des registres mentionnés aux articles R.541-43 et R.541-46 du code de l’environnement.

Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l’extérieur est accompagné du bordereau de suivi
défini à l’article R.541-45 du code de l’environnement.

Les  opérations  de  transport  de  déchets  (dangereux  ou  non)  respectent  les  dispositions  des
articles R.541-49 à R.541-64 et R.541-79 du code de l’environnement relatifs à la collecte, au
transport, au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs utilisés par
l’exploitant, est tenue à la disposition de l’inspection des installations classées.

L’importation  ou  l’exportation  de  déchets  (dangereux  ou  non)  ne  peut  être  réalisée  qu’après
accord des autorités compétentes en application du règlement (CE) n° 1013/2006 du Parlement
européen et du Conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchet.

TITRE 6.  PRÉVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS

CHAPITRE 6.1. DISPOSITIONS GÉNÉRALES

ARTICLE 6.1.1. AMÉNAGEMENTS

L'installation est exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits
aériens ou de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du
voisinage ou de constituer une gêne pour sa tranquillité. Les prescriptions de l’arrêté ministériel du
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23  janvier  1997  modifié  relatif  à  la  limitation  des  bruits  émis  dans  l’environnement  par  les
installations  relevant  du  livre  V  –  titre  I  du  Code  de  l’Environnement,  ainsi  que  les  règles
techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises
dans l’environnement par les installations classées sont applicables.

ARTICLE 6.1.2. VÉHICULES ET ENGINS

Les  véhicules  de transport,  les  matériels  de manutention  et  les  engins  de  chantier  utilisés  à
l’intérieur  de  l’établissement,  et  susceptibles  de  constituer  une  gêne  pour  le  voisinage,  sont
conformes aux dispositions des articles R. 571-1 à R. 571-24 du code de l’environnement.

CHAPITRE 6.2. NIVEAUX ACOUSTIQUES

ARTICLE 6.2.1. VALEURS LIMITES D’ÉMERGENCE

Les  émissions  sonores  dues  aux activités  des installations  n’engendrent  pas  une émergence
supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence
réglementée définies en annexe au présent arrêté.

Niveau de bruit ambiant
existant dans les zones à
émergence réglementée

(incluant le bruit de
l’établissement)

Émergence admissible pour la
période allant de 7 h à 22 h, sauf

dimanches et jours fériés

Émergence admissible pour la
période allant de 

22 h à 7 h, ainsi que les
dimanches et jours fériés

Supérieur à 35 dB(A) et 
inférieur ou égal à 45 dB (A)

6 dB(A) 4 dB(A)

Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)

ARTICLE 6.2.2. NIVEAUX LIMITES DE BRUIT EN LIMITES D’EXPLOITATION

Les niveaux limites de bruit ne dépassent pas en limite de propriété de l’établissement les valeurs
suivantes pour les différentes périodes de la journée :

PÉRIODES
PÉRIODE DE JOUR
Allant de 7h à  22h,

(sauf dimanches et jours fériés)

PÉRIODE DE NUIT
Allant de 22h à 7h,

(ainsi que dimanches et jours fériés)
Niveau sonore limite

admissible
70 dB(A) 60 dB(A)

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d'un même établissement, le niveau
de bruit global émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement y compris
le bruit émis par les véhicules et engins respecte les valeurs limites ci-dessus.

CHAPITRE 6.3. SOURCES DE BRUITS

L’usage  de  tout  appareil  de  communication  par  voie  acoustique  (sirènes,  avertisseurs,  haut-
parleurs …) gênant pour le voisinage est interdit sauf dans les cas suivants :

• emploi  exceptionnel  réservé  à  la  prévention  ou  au  signalement  d’incidents  graves  ou
d’accidents,

• lutte contre la prolifération des rats, des insectes et des oiseaux, en particulier, pour ces
derniers, au voisinage des aérodromes, dans le respect des textes relatifs à la protection
des espèces.
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Les véhicules  de transport,  les  matériels  et  engins  de manutention  et  les  engins  de chantier
utilisés  à  l'intérieur  de  l'établissement  sont  conformes  à  la  réglementation  en  vigueur  les
concernant  en matière de limitation  de leurs émissions  sonores.  En particulier,  les  engins de
chantier sont conformes à un type homologué.

Tous travaux bruyants susceptibles de gêner  le  voisinage sont  interdits  entre 20 heures et  6
heures.

CHAPITRE 6.4. VIBRATIONS

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par
des dispositifs anti-vibrations efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles
techniques annexées à la circulaire ministérielle n° 86-23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations
mécaniques émises laps l'environnement par les installations classées.

CHAPITRE 6.5. CONTRÔLES

Tous les 3 ans, l'exploitant fait réaliser à ses frais, une mesure des niveaux d'émissions sonores
par une personne ou un organisme qualifié choisi en accord avec l'inspection des installations
classées. Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté ministériel
du 23 janvier 1997.

La première mesure est effectuée dans les 6 mois suivant la signature du présent arrêté.

Le  rapport  établi  lors  des  contrôles  précités  est  transmis  dès  réception  à  l'inspection  des
installations classées, accompagné de commentaires éventuels sur les dépassements constatés
et des mesures éventuelles prises ou envisagées visant à revenir à une situation normale.
L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de mesures de
niveaux sonores. Les frais occasionnés sont à la charge de l'exploitant. Une convention avec un
organisme extérieur compétent peut définir les modalités de réalisation de ces contrôles inopinés
à la demande de l'inspection des installations classées.

TITRE 7. - PRÉVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES

CHAPITRE 7.1. GÉNÉRALITÉS

ARTICLE 7.1.1. PRINCIPES DIRECTEURS

L’exploitant  prend toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  prévenir  les  incidents  et  accidents
susceptibles de concerner les installations et pour en limiter les conséquences. Il organise sous sa
responsabilité les mesures appropriées, pour obtenir et maintenir cette prévention des risques,
dans les  conditions  normales  d’exploitation,  les  situations  transitoires  et  dégradées,  depuis  la
construction jusqu'à la remise en état du site après l'exploitation.

Il met en place le dispositif nécessaire pour en obtenir l’application et le maintien ainsi que pour
détecter et corriger les écarts éventuels.

ARTICLE 7.1.2. LOCALISATION DES RISQUES

L'exploitant  recense,  sous  sa  responsabilité,  les  parties  de  l'installation  qui,  en  raison  des
caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou
produites,  sont  susceptibles  d'être  à  l'origine  d'un  sinistre  pouvant  avoir  des  conséquences
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directes ou indirectes sur les intérêts mentionnés à l’article L.511-1 du code de l’environnement, et
notamment à :

• la commodité du voisinage,
• la santé, la sécurité, la salubrité publiques,
• l'agriculture,
• la protection de la nature, de l'environnement et des paysages,
• l'utilisation rationnelle de l'énergie, 
• la  conservation  des  sites  et  des  monuments  ainsi  que  des  éléments  du  patrimoine

archéologique.

L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du risque (incendie,
atmosphères explosives ou émanations toxiques...)  qui la concerne.  Les zones à risques sont
matérialisées par tous moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour.
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible...) et les consignes à observer
sont indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci.
Ces consignes sont incluses dans les plans de secours.

ARTICLE 7.1.3. ÉTAT DES STOCKS DE PRODUITS DANGEREUX

Sans  préjudice  des  dispositions  du  code  du  travail,  l’exploitant  dispose  des  documents  lui
permettant  de  connaître  la  nature  et  les  risques  des  produits,  substances  et  préparations
dangereux présents dans les installations,  notamment  les fiches de données de sécurité.  Les
incompatibilités entre les substances et préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant
découler  de  leur  mise  en  œuvre  dans  les  installations  considérées  sont  précisés  dans  ces
documents.

L'exploitant tient à jour un registre indiquant l’état des stocks, la nature et la quantité des produits,
substances et préparations dangereux susceptibles d’être présentes dans l’établissement (nature,
état physique et quantité, emplacements) en tenant compte des phrases de risques codifiées par
la réglementation en vigueur. A ce registre est annexé un plan général des stockages. Ce registre
est tenu à la disposition des services d'incendie et de secours et de l’inspection des installations
classées.

CHAPITRE 7.2. CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DU SITE

ARTICLE 7.2.1. CONCEPTION DES BÂTIMENTS ET LOCAUX

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir s'opposer à la propagation
d'un  incendie.  A l'intérieur  du  site,  les  voies  de  circulation  sont  aménagées  et  maintenues
constamment  dégagées  pour  faciliter  la  circulation  et  l'évacuation  du  personnel  ainsi  que
l'intervention des secours en cas de sinistre. Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre
font l'objet de consignes et sont portées à la connaissance du personnel et affichées.

ARTICLE 7.2.2. INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES

L’exploitant tient à la disposition de l’inspection des installations classées les éléments justifiant
que ses installations électriques sont réalisées conformément aux règles en vigueur, entretenues
en bon état et qu’elles sont vérifiées au minimum une fois par an par un organisme compétent.

ARTICLE 7.2.3. MISE À LA TERRE

Les  appareils  et  masses  métalliques  contenant  et/ou  véhiculant  des  liquides  ou  produits
inflammables ou explosibles sont  mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles.  Les
matériaux constituant ces appareils et masses métalliques sont suffisamment conducteurs afin
d'éviter toute accumulation de charges électrostatiques. La mise à la terre est effectuée suivant
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les règles de l'art et est distincte de celle du paratonnerre éventuel. La valeur de résistance de
terre est vérifiée périodiquement et est conforme aux normes en vigueur.

ARTICLE 7.2.4. UTILITÉS

L'exploitant assure en permanence la fourniture ou la disponibilité des utilités qui alimentent les
équipements concourants à la mise en sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations.

ARTICLE 7.2.5. FOUDRE

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut  être à l’origine d’évènements
susceptibles  de  porter  gravement  atteinte,  directement  ou  indirectement  à  la  sécurité  des
installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l’environnement, sont protégées contre
la foudre en application de l’arrêté ministériel en vigueur.

CHAPITRE 7.3. EXPLOITATION DES INSTALLATIONS

ARTICLE 7.3.1.1. PRODUITS

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et
les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des
substances et préparations chimiques dangereuses.

ARTICLE 7.3.1.2. CONSIGNES DE SÉCURITÉ

Sans  préjudice  des  dispositions  du  code  du  travail,  des  consignes  précisant  les  modalités
d'application du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés
par le personnel.

Sont notamment signalés de façon très visible :
• les plans d'évacuation,
• la conduite à tenir en cas de sinistre,
• le responsable à prévenir,
• le numéro d'appel des sapeurs-pompiers les plus proches,
• les dispositifs de coupure d'urgence,
• les moyens de lutte contre l'incendie,
• les voies de circulation des services de secours et de lutte contre l'incendie,
• les issues de secours,
• les interdictions d'accès,
• les zones dangereuses (risques de chute...).

Les consignes disponibles en permanence dans les endroits fréquentés par le personnel indiquent
notamment :

• l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques,
• l'enlèvement des déchets susceptibles de faciliter la propagation d'un incendie,
• les  procédures  d'arrêt  d'urgence  et  de  mise  en  sécurité  des  installations  (électricité,

réseaux de fluides...),
• les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des

substances dangereuses ou toxiques,
• la  procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de

l'établissement, des services d'incendie et de secours ...
• la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir

tout transfert de pollution non maîtrisé vers le milieu extérieur,
• les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie.
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CHAPITRE 7.4. TRAVAUX

Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des
zones à risque inflammable, explosible ou toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli
définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein
des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter.

Ces travaux font l'objet d'un « permis de travail » (ou « permis de feu ») délivré par une personne
nommément autorisée. Le permis rappelle notamment :

• les motivations ayant conduit à la délivrance du « permis de travail »,
• la durée de validité,
• la nature des dangers,
• le type de matériel pouvant être utilisé,
• les mesures de prévention à prendre, notamment les risques d'incendie ou d'explosion, la

mise en sécurité des installations,
• les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les

moyens de lutte (incendie, etc) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux.

CHAPITRE 7.5. FEUX DE TOUTE NATURE

Les feux de toute nature sont interdits dans l'enceinte de l'établissement.

CHAPITRE 7.6. FORMATION DU PERSONNEL

Outre l'aptitude au poste occupé, l'ensemble du personnel intervenant sur le site, y compris le
personnel intérimaire, reçoit une formation sur la nature des déchets et produits présents dans
'établissement, les risques potentiels présentés par ces déchets et produits et par les différentes
installations, sur la conduite à tenir en cas d'incident ou d'accident, et sur la mise en œuvre des
moyens d'intervention.

CHAPITRE 7.7. MOYENS D’INTERVENTION EN CAS D’ACCIDENT

ARTICLE 7.7.1. ACCESSIBILITÉ

L’installation  dispose  en  permanence  d’un  accès  au  moins  pour  permettre  à  tout  moment
l’intervention des services d’incendie et de secours. Au sens du présent arrêté, on entend par
« accès à l’installation » une ouverture reliant la voie de desserte ou publique et l’intérieur du site
suffisamment dimensionnée pour permettre l’entrée des engins de secours et leur mise en œuvre.
Les  véhicules  dont  la  présence  est  liée  à  l’exploitation  de  l’installation  stationnent  sans
occasionner de gêne pour l’accessibilité des engins des services de secours depuis les voies de
circulation externes à l’installation, même en dehors des heures d’exploitation et d’ouverture de
l’installation.

ARTICLE 7.7.2. MOYENS DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE

Des moyens efficaces sont prévus pour lutter contre l'incendie.

L’installation est dotée de moyens de lutte contre l'incendie appropriés aux risques, notamment :
- d'un moyen permettant d'alerter les services d'incendie et de secours ;
- d’un plan du site facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours avec une 

description des dangers pour chaque zone;
- d’une réserve de matériaux de recouvrement disponible à proximité de la zone exploitée et 

mobilisable par des moyens internes,
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La défense extérieure contre l'incendie doit permettre de fournir un débit horaire minimal de 60 m3/h. Ce
débit sera disponible, sans interruption pendant au moins 2 heures en fonctionnement simultané des
poteaux incendie nécessaires et hors des besoins propres à l'établissement (process, robinets d'incendie
armés, extinction automatique, ...) avec un minimum de 60 m3/h par prise d'eau. Ces appareils d'incendie
de DN 100 ou DN 150 seront judicieusement répartis dont un implanté à   100 mètres au plus du risque.
Ils seront éloignés de 150 mètres entre eux au maximum, les distances étant mesurées par les voies
praticables aux engins d'incendie et de secours.
En cas d'insuffisance du réseau public ou privé, l'utilisation complémentaire de points d'eau naturels ou
artificiels  pourra  être  admise,  sous réserve de leur  pérennité  et  d'aménager  les  accès et  dispositifs
d'aspiration conformément aux règles de l'art. La réalisation effective des moyens de défense extérieure
contre l'incendie sollicités pour le risque particulier à défendre et leur pérennité (nature des prises d'eau,
diamètre des canalisations, maillage, capacité du réservoir, ...) est à convenir avec l’autorité compétente.

TITRE 8. - DISPOSITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES AUX
INSTALLATIONS DE STOCKAGE DE DÉCHETS NON DANGEREUX

CHAPITRE 8.1. NATURE ET ORIGINE DES DÉCHETS ADMISSIBLES

Les déchets admissibles sont les déchets non dangereux ultimes, quelle que soit  leur origine,
notamment provenant des ménages ou des entreprises. Les déchets ultimes issus des procédés
de valorisation des déchets présents sur le site sont également compris dans ces déchets reçus.

L’origine géographique des déchets  (zone de chalandise)  est  limitée comme suit  les  déchets
réceptionnés dans l'installation, proviennent des territoires : 
- du SICTOM de la Bièvre ;
- du CSA3D (coopération du sillon alpin pour le développement durable déchet) ;
- du SICTOM Sud grésivaudan dans la limite de 2500 t/an ;
- de Savoie déchets dans la limite de 4000 t/an.

Les déchets suivants ne sont  pas autorisés à  être  stockés dans l’installation de stockage de
déchets non dangereux :
- tous les déchets dangereux au sens de l’article R.541-8 du code de l’environnement, y compris
les déchets dangereux des ménages collectés séparément, mais à l'exception des déchets de
matériaux de construction contenant de l'amiante ;
- les déchets ayant fait l'objet d'une collecte séparée à des fins de valorisation à l'exclusion des
refus de tri ;
- les déchets liquides,
- les déchets radioactifs au sens de l’article L.542-1 du code de l’environnement ;
- les déchets d'activités de soins à risques infectieux provenant d'établissements médicaux ou 
vétérinaires, non banalisés ;
- les substances chimiques non identifiées et/ou nouvelles qui proviennent d'activités de recherche
et de développement ou d'enseignement et dont les effets sur l'homme et/ou sur l'environnement
ne sont pas connus (par exemple, déchets de laboratoires, etc.) ;
- les déchets de pneumatiques, à l'exclusion des déchets de pneumatiques équipant ou ayant
équipé les cycles définis à l'article R.311-1 du code de la route.

CHAPITRE 8.2. CARACTÉRISTIQUES DE LA ZONE DE STOCKAGE

Casier Superficie à la base Hauteur des déchets stockés

n°6 21 183 m² 29 m
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CHAPITRE 8.3. CONDITIONS D’ADMISSION

Pour être admis dans l’installation de stockage les déchets satisfont :
- à la procédure d'information préalable ou à la procédure d'acceptation préalable ;
-  à  la  production  d'une  attestation  du  producteur  justifiant,  pour  les  déchets  non  dangereux
ultimes, d'une opération préalable de collecte séparée ou de tri en vue d'une valorisation matière
ou d'une valorisation énergétique ;
- au contrôle à l'arrivée sur le site.
Il est interdit de procéder à une dilution ou à un mélange des déchets dans le seul but de satisfaire
aux critères d'admission des déchets.

CHAPITRE 8.4. PROCESSUS D’INFORMATION PRÉALABLE

Les déchets municipaux classés comme non dangereux, les fractions non dangereuses collectées
séparément des déchets ménagers et les matériaux non dangereux de même nature provenant
d'autres  origines  sont  soumis  à  la  seule  procédure d'information préalable  définie  au présent
article ainsi qu'à la production de l'attestation du producteur telle que définie à l'article précédent.
Avant d'admettre un déchet dans son installation et en vue de vérifier son admissibilité, l'exploitant
demande au producteur de déchets, à la (ou aux) collectivité(s) de collecte ou au détenteur une
information préalable sur la nature de ce déchet. Cette information préalable est renouvelée tous
les ans et conservée au moins cinq ans par l'exploitant.
L'information préalable contient les éléments nécessaires à la caractérisation de base définie au
point 1 de l’annexe 1. Si nécessaire, l'exploitant sollicite des informations complémentaires.
L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées
le recueil des informations préalables qui lui ont été adressées et précise, le cas échéant, dans ce
recueil les motifs pour lesquels il a refusé l'admission d'un déchet.

CHAPITRE 8.5. PROCESSUS D’ACCEPTATION PRÉALABLE

Les déchets non visés à l'article précédent sont soumis à la procédure d'acceptation préalable
définie  au  présent  article.  Cette  procédure  comprend  deux  niveaux  de  vérification  :  la
caractérisation de base et la vérification de la conformité.
Le producteur ou le détenteur du déchet fait en premier lieu procéder à la caractérisation de base
du déchet définie au point 1 de l’annexe 1. Le producteur ou le détenteur du déchet fait procéder
ensuite, et au plus tard un an après la réalisation de la caractérisation de base, à la vérification de
la conformité. Cette vérification de la conformité est à renouveler au moins une fois par an. Elle
est définie au point 2 de l’annexe 1.
Un déchet n'est admis dans une installation de stockage qu'après délivrance par l'exploitant au
producteur ou au détenteur du déchet d'un certificat d'acceptation préalable. Ce certificat est établi
au vu des résultats de la caractérisation de base et, si celle-ci a été réalisée il y a plus d'un an, de
la vérification de la conformité. La durée de validité d'un tel certificat est d'un an au maximum.
Pour tous les déchets soumis à la procédure d'acceptation préalable, l'exploitant précise lors de la
délivrance du certificat la liste des critères d'admission retenus parmi les paramètres pertinents
définis au point 1 de l’annexe 3. Le certificat d'acceptation préalable est soumis aux mêmes règles
de  délivrance,  de  refus,  de  validité,  de  conservation  et  d'information  de  l'inspection  des
installations classées que l'information préalable à l'admission des déchets.

CHAPITRE 8.6. CONTRÔLES ET MODALITÉS D’ADMISSION DES DÉCHETS –
GESTION DES REFUS

ARTICLE 8.6.1. CONTRÔLES ET MODALITÉS D’ADMISSION DES DÉCHETS

Lors de l'arrivée des déchets sur le site, l'exploitant :
-  vérifie  l'existence d'une  information  préalable  en conformité   ou d'un certificat  d'acceptation
préalable en cours de validité ;
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-  vérifie,  le cas échéant,  les documents requis par règlement (CE) n°1013/2006 du Parlement
européen et du conseil du 14 juin 2006 concernant les transferts de déchets ;
- réalise une pesée ;
- réalise un contrôle visuel lors de l'admission sur site ou lors du déchargement, et un contrôle de
non-radioactivité du chargement ;
- délivre un accusé de réception écrit pour chaque livraison admise sur le site.

Dans le cas de flux importants et uniformes de déchets en provenance d'un même producteur, la
nature et la fréquence des vérifications réalisées sur chaque chargement sont déterminées en
fonction  des  procédures  de  surveillance  appliquées  par  ailleurs  sur  l'ensemble  de  la  filière
d'élimination.

En cas de non-présentation d'un des documents requis ou de non-conformité du déchet reçu avec
le déchet annoncé, l'exploitant informe sans délai le producteur, la (ou les) collectivité(s) en charge
de la collecte ou le détenteur du déchet. Le chargement est alors refusé, en partie ou en totalité.
L'exploitant  de  l'installation  de  stockage  adresse  dans  les  meilleurs  délais,  et  au  plus  tard
quarante-huit heures après le refus, une copie de la notification motivée du refus du chargement,
au producteur, à la (ou aux) collectivité(s) en charge de la collecte ou au détenteur du déchet, au
préfet du département du producteur du déchet et au préfet du département dans lequel est située
l'installation de traitement.

ARTICLE 8.6.2. REGISTRE DES ADMISSIONS

L'exploitant tient en permanence à jour et à la disposition de l'inspection des installations classées
un  registre  des  admissions,  un  registre  des  refus  et  un  registre  des  documents
d'accompagnement des déchets (information préalable et résultats de caractérisation de base ou
du contrôle de conformité).
En  complément  des  prescriptions  générales  applicables  aux  registres  des  installations  de
traitement  de  déchets,  l'exploitant  consigne  sur  le  registre  des  admissions,  conformément  à
l’arrêté ministériel du 29 février 2012, pour chaque véhicule apportant des déchets :
-  le  résultat  des  contrôles  d'admission  (contrôle  visuel  et  contrôle  des  documents
d'accompagnement des déchets) ;
- la date de délivrance de l'accusé de réception ou de la notification de refus et, le cas échéant, le
motif du refus.

CHAPITRE 8.7. AMÉNAGEMENT DES ZONES DE STOCKAGE DE DÉCHETS NON
DANGEREUX

ARTICLE 8.7.1. BARRIÈRE DE SÉCURITÉ PASSIVE

La protection du sol, des eaux souterraines et de surface est assurée par une barrière géologique
dite « barrière de sécurité passive » constituée du terrain naturel en l'état répondant aux critères
suivants :
- le fond d'un casier présente, de haut en bas, une couche de perméabilité inférieure ou égale à
1.10-9 m/s sur au moins 1 mètre d'épaisseur et une couche de perméabilité inférieure ou égale à
1.10-6 m/s sur au moins 5 mètres d'épaisseur ;
- les flancs d'un casier présentent une perméabilité inférieure ou égale à 1.10-9 m/s sur au moins 1
mètre d'épaisseur.
La géométrie des flancs est déterminée de façon à assurer un coefficient de stabilité suffisant et à
ne pas altérer l'efficacité de la barrière passive.
Lorsque la barrière géologique ne répond pas naturellement aux conditions précitées,  elle est
complétée et renforcée par d'autres moyens présentant une protection équivalente. L'épaisseur de
la barrière ainsi reconstituée ne doit pas être inférieure à 1 mètre pour le fond de forme et à 0,5
mètre pour les flancs jusqu'à une hauteur de 2 mètres par rapport au fond.
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ARTICLE 8.7.1.1. CONTRÔLE DE LA CONSTITUTION DE LA BARRIÈRE DE SÉCURITÉ
PASSIVE

L'exploitant spécifie le programme d'échantillonnage et d'analyse nécessaire à la vérification de la
barrière de sécurité passive. Ce programme spécifie le tiers indépendant de l'exploitant sollicité
pour  la  détermination  du  coefficient  de  perméabilité  d'une  formation  géologique  en  place,  de
matériaux  rapportés  ou  artificiellement  reconstitués,  et  décrit  explicitement  les  méthodes  de
contrôle prévues. Le programme d'échantillonnage et d'analyse est réalisé selon les normes en
vigueur. Le début des travaux pour la réalisation de la barrière passive fait l'objet d'une information
à l'inspection des installations classées. Pour chaque alvéole, les résultats des contrôles réalisés
conformément aux dispositions des deux alinéas précédents par un organisme tiers de l'exploitant
sont transmis au préfet avant la mise en service de l’alvéole. Ils sont comparés aux objectifs de
dimensionnement retenus par l'exploitant et sont accompagnés des commentaires nécessaires à
leur interprétation.  L'exploitant  joint  aux résultats précités le relevé topographique de l’alvéole,
après achèvement du fond de forme.

ARTICLE 8.7.2. BARRIÈRE DE SÉCURITÉ ACTIVE

Sur le fond et les flancs de chaque casier, est mis en place un dispositif complémentaire assurant
l'étanchéité du casier et contribuant au drainage et à la collecte des lixiviats.  Ce dispositif  est
appelé « barrière de sécurité active ».

Le dispositif  mentionné à  l'alinéa précédent  est  constitué  d'une géomembrane,  résistante aux
sollicitations mécaniques, thermiques et chimiques pendant toute la durée d'exploitation et de suivi
long terme. Pour la pose de la géomembrane, l'exploitant fait appel à un poseur certifié dans ce
domaine. Si ce revêtement présente des discontinuités, les raccords opérés résistent à l'ensemble
des sollicitations citées au deuxième alinéa,  dans des conditions normales d'exploitation et de
suivi long terme.

En  fond  de  casier,  le  dispositif  d'étanchéité  est  recouvert  d'une  couche  de  drainage  d'une
épaisseur minimale de 50 centimètres, constituée d'un réseau de drains permettant l'évacuation
des lixiviats vers un collecteur principal complété d'une structure granulaire artificielle ou naturelle
dont la perméabilité est supérieure ou égale à 1.10-4  m/s. Cette couche de drainage résiste aux
sollicitations mécaniques, thermiques et chimiques pendant toute la durée d'exploitation et de suivi
long terme.

Un géotextile antipoinçonnant est intercalé entre la géomembrane et le matériau constitutif de la
couche de drainage.
Sur les flancs du casier, le dispositif d'étanchéité est recouvert de géotextile de protection ou de
tout  dispositif  équivalent  sur  toute  sa  hauteur.  Ce  dispositif  est  résistant  aux  sollicitations
mécaniques, thermiques et chimiques pendant toute la durée d'exploitation et de suivi long terme.

Pour  le  contrôle  de la  pose  de  la  géomembrane,  l'exploitant  fait  appel  à  un  organisme tiers
indépendant  de l'exploitant.  Il  s'assure que les matériaux mis en place ne présentent  pas de
défaut  de  fabrication  avant  leur  installation  sur  le  site  et  procède  à  leur  contrôle  après  leur
positionnement. Une inspection visuelle de la géomembrane est réalisée et complétée a minima
par le contrôle des doubles soudures automatiques à canal central par mise sous pression et par
le contrôle des soudures simples. Les contrôles précités sont réalisés par un organisme tiers. Les
résultats des contrôles sont  conservés sur le site et  tenus à la disposition de l'inspection des
installations classées.
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CHAPITRE 8.8. DISPOSITIONS PRÉALABLES AU DÉMARRAGE DES OPÉRATIONS
DE STOCKAGE DE DÉCHETS

Avant le début de l'exploitation du casier n°6, l'exploitant informe le préfet de la fin des travaux
d'aménagement de l'installation par un dossier technique réalisé par un organisme tiers chargé
d'établir  la conformité de l'installation conformément  aux dispositions de l’article 20 de l’arrêté
ministériel du 15/02/2016 relatif aux installations de stockage de déchets non dangereux. Aucun
dépôt de déchets dans le casier n°6 n’est autorisé avant une visite de du site par l’inspection des
ICPE. L'admission des déchets ne peut débuter que si le rapport de visite conclut positivement sur
la base des vérifications précitées.

CHAPITRE 8.9. RÈGLES D’EXPLOITATION

Le mode de stockage permet de limiter les envols de déchets et d'éviter leur dispersion sur les
voies publiques et les zones environnantes. Si nécessaire, l'exploitant met en place un système,
adapté à la configuration du site, qui permet de limiter les envols et de capter les éléments légers
néanmoins envolés. Il procède régulièrement au nettoyage des abords de l'installation.

Afin  d'empêcher  tout  envol  de  déchets  ou  de  limiter  les  odeurs,  les  déchets  biodégradables
stockés dans l’alvéole en cours d’exploitation sont recouverts par des matériaux ou des déchets
non  dangereux  ou inertes  ne présentant  pas  de risque d'envol  et  d'odeurs.  Le  compost  non
conforme aux normes en vigueur,  les mâchefers ou les déchets de sédiments non dangereux
peuvent être notamment utilisés.

Les abords du site sont débroussaillés de manière à éviter la diffusion éventuelle d'un incendie
s'étant  développé sur  le  site  ou,  à  l'inverse,  les  conséquences d'un incendie  extérieur  sur  le
stockage. L'exploitant établit  une procédure relative à la conduite à tenir en cas d'incendie sur
l'installation et organise des formations de sensibilisation au risque incendie pour le personnel du
site, sans préjudice des dispositions applicables aux travailleurs qui relèvent du code du travail.

L'exploitant prend les mesures nécessaires pour lutter contre la prolifération des rongeurs, des
insectes et des oiseaux dans le respect des textes relatifs à la protection des espèces.

CHAPITRE 8.10. COUVERTURE FINALE

Au plus tard deux ans après la fin d'exploitation, le casier n°6 de l'ISDND est recouvert  d'une
couverture finale. Au plus tard neuf mois avant la mise en place de la couverture finale du casier,
l'exploitant transmet au préfet le programme des travaux de réaménagement final de cette zone.
Le préfet notifie à l'exploitant son accord pour l'exécution des travaux, ou le cas échéant, impose
des prescriptions complémentaires.
La couverture finale est composée, du bas vers le haut de :
- une couche d'étanchéité ;
- une couche de drainage des eaux de ruissellement composée de matériaux naturels d'une 
épaisseur minimale de 0,5 mètre ou de géosynthétiques ;
- une couche de terre de revêtement d'une épaisseur minimale d'un mètre.
L'exploitant spécifie le programme d'échantillonnage et d'analyse nécessaire à la vérification de
l'épaisseur et de la perméabilité de la couverture finale. Ce programme, valable pour l'ensemble
des futures surfaces à couvrir, spécifie le tiers indépendant de l'exploitant pour la détermination de
ce coefficient  de perméabilité  et  décrit  explicitement  les méthodes de contrôle prévues.  Il  est
transmis  à  l'inspection  des installations  classées,  a  minima trois  mois  avant  l'engagement  de
travaux de mise en place de la couverture finale. Si la couche d'étanchéité est une géomembrane,
l'exploitant justifie de la mise en œuvre de bonnes pratiques en termes de pose pour assurer son
efficacité. Pour chaque casier, les résultats des contrôles sont tenus à la disposition de l'inspection
des installations classées trois mois après la mise en place de la couche d'étanchéité.
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Les travaux de revégétalisation sont engagés dès l'achèvement des travaux de mise en place de
la couverture finale. La flore utilisée est autochtone et non envahissante, elle permet de maintenir
l'intégrité  de  la  couche  d'étanchéité,  notamment  avec  un  enracinement  compatible  avec
l'épaisseur de la couche de terre de revêtement et l'usage futur du site.
Les dispositions de cet article peuvent être adaptées par le préfet sur demande de l'exploitant,
sous réserve que les dispositions constructives prévues garantissent une efficacité équivalente à
celle qui résulte de la mise en œuvre des prescriptions de cet article. En tout état de cause, la
somme de l'épaisseur  de la  couche de drainage des eaux de ruissellement  et  de celle de la
couche de terre de revêtement est supérieure à 0,8 mètre.
Au plus  tard  six  mois  après  la  mise en place de la  couverture  finale  d'un casier,  l'exploitant
confirme l'exécution des travaux et transmet au préfet le plan topographique de l'installation et un
mémoire descriptif des travaux réalisés.

La couche d’étanchéité peut être constitué par la couverture intermédiaire si la perméabilité de
celle-ci est vérifiée juste avant la mise en place de la couche de drainage. 

CHAPITRE 8.11. INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE

L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer les installations dans le
paysage dès les opérations préliminaires à la phase d'exploitation et pendant toute sa durée.

CHAPITRE 8.12. RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITÉ

L'exploitant  adresse  à  l'inspection  des  installations  classées  un  rapport  annuel  d'activité
comportant une synthèse des mesures et contrôles réalisés sur le site pendant l'année écoulée et,
plus  généralement,  tout  élément  d'information  pertinent  sur  l'exploitation  de  l'installation  de
stockage. Le rapport de l’année N est transmis au plus tard fin mars de l’année N+1. L'exploitant
adresse le rapport annuel d'activité à la commission de suivi de site.

Il comporte :
- une  notice  de  présentation  des  activités  exercées  sur  le  site  avec  la  liste  des  déchets

autorisés ;
- le volume et le tonnage des déchets déposés ;
- le plan d’exploitation de l’installation de stockage à jour ;
- un état des lieux par rapport au phasage d’exploitation ;
- un relevé topographique, accompagné d’un document décrivant la surface occupée par les

déchets,  le  volume  et  la  composition  des  déchets  et  comportant  une  évaluation  du
tassement des déchets et des capacités disponibles restantes ;

- une synthèse commentée par l’exploitant des résultats des contrôles des lixiviats, du biogaz,
des  rejets  gazeux  et  aqueux,  des  eaux  de  ruissellement  et  des  eaux  souterraines
accompagnés des informations sur les causes des dépassements constatés ainsi que sur
les  actions  correctives  mises  en  œuvre  ou  envisagées.  Les  résultats  détaillés  des
contrôles sont donnés en annexe sous forme de tableaux. Les valeurs limites applicables
et les fréquences de surveillance imposées sont rappelées ;

- le bilan hydrique de l’installation au titre de l’année n ; ce bilan est commenté par l’exploitant
qui  doit  se  positionner  sur  la  gestion  des  flux  polluants  potentiellement  issus  de
l’installation et sur la révision éventuelle des aménagements du site ;

- les résultats synthétiques et commentés des analyses de la composition du biogaz ;
- les  résultats  synthétiques  et  commentés  des  relevés  des  hauteurs  de  lixiviats  en  fond

d’alvéoles ;
- une description synthétique des aménagements des casiers pour l’année n avec la description

des différentes barrières et niveaux mis en place ;
- les changements notables intervenus sur le site ;
- les incidents ou accidents survenus lors de l’année écoulée ;
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- les résultats synthétiques des contrôles réalisés sur  le fonctionnement des installations de
collecte et de traitement du biogaz et des lixiviats.

TITRE 9. -  PUBLICITÉ – DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS - EXÉCUTION

CHAPITRE 9.1. PUBLICITÉ

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  R.181-44  du  code  de  l’environnement,  en  vue  de
l’information des tiers, une copie du présent arrêté d’autorisation environnementale est déposée à
la mairie de Penol et peut y être consultée.

Un extrait de cet arrêté est affiché à la mairie de Penol pendant une durée minimum d’un mois.
Le maire de Penol fera connaître par procès verbal, adressé à la direction départementale de la
protection des populations de l’Isère – service installations classées, l'accomplissement de cette
formalité. 

Une  copie  de cet  arrêté  sera  également  adressée à  chaque conseil  municipal  et  aux  autres
autorités locales ayant été consultées en application de l’article R.181-38.

Le présent arrêté est publié sur le site internet des services de l’État en Isère pendant une durée
minimale de quatre mois.

CHAPITRE 9.2. DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS

En application de l’article L.181-17 du code de l’environnement, le présent arrêté est soumis à un
contentieux de pleine juridiction.

Conformément  à l’article  R.181-50 du code de l’environnement,  il  peut  être déféré auprès du
tribunal administratif de Grenoble :

1°. par le pétitionnaire ou l’exploitant, dans un délai de  deux mois à compter du jour où la
décision lui a été notifiée,

2°.  par  les  tiers  intéressés  en  raison  des  inconvénients  ou  des  dangers  pour  les  intérêts
mentionnés  à  l’article  L.181-3  du  code  de  l’environnement,  dans  un  délai  de  quatre  mois à
compter de :

a) l’affichage en mairie dans les conditions prévues au 2° de l’article R.181-44 ;

b) la publication de la décision sur le site internet des services de l’État en Isère prévue au 4° du
même article.

Le délai court à compter de la dernière formalité accomplie. Si l’affichage constitue cette dernière
formalité, le délai court à compter du premier jour d’affichage de la décision.

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux ou hiérarchique dans le délai de deux
mois. Ce recours administratif prolonge de deux mois les délais susmentionnés aux 1° et 2°.

La présente décision peut également faire l’objet d’une demande d’organisation d’une mission de
médiation,  telle  que  définie  par  l’article  L.213-1  du  code  de  justice  administrative,  auprès  du
tribunal administratif de Grenoble.

La  saisine  du  Tribunal  Administratif  est  possible  par  la  voie  de  l’application  « Télérecours
citoyens » sur le site www.telerecours.fr.
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Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le
voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage ou à la publication de l'acte
portant  autorisation  de  cette  installation  ou  atténuant  les  prescriptions  primitives  ne  sont  pas
recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administrative.

CHAPITRE 9.3.

Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition.

CHAPITRE 9.4. EXÉCUTION

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  sous-préfet  de  Vienne,  la  directrice  régionale  de
l'environnement,  de  l'aménagement  et  du  logement  Auvergne-Rhône-Alpes,  en  charge  de
l’inspection des installations classées et le maire de Penol, sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de veiller à l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au SICTOM des Pays de la
Bièvre et dont copie sera également adressée  aux maires de  Ornacieux-Balbins, Châtenay, La
Côte-Saint-André, Faramans, Marcilloles, Pajay, Sardieu, Thodure et Viriville. 

Grenoble, le 8 avril 2020

Le Préfet

Signé

Lionel BEFFRE
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